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Séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Farnham, tenue le 7 novembre 2022 à 
19 h dans la salle du conseil de l'hôtel de ville à Farnham, à laquelle étaient présents Mmes et 
MM. les conseillers Nathalie Dépeault, Daniel Campbell, Sylvie Ouellette, Claude Benjamin, 
Olivier Surprenant et Jean-Yves Boulianne, sous la présidence du maire, M. Patrick 
Melchior, formant quorum.  Étaient également présents M. Yves Deslongchamps, directeur 
général et Mme Marielle Benoit, greffière.   
 
Première période de questions 
 
Aucune des quatorze personnes présentes ne s’exprime. 
 

2022-558 Adoption de l'ordre du jour 
 
Document : Projet d'ordre du jour, non daté. 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Nathalie Dépeault 

Et APPUYÉ par M. Olivier Surprenant 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que le projet d'ordre du jour soit adopté en 
ajoutant les points suivants : 
 

58. Fin d'emploi de l'employé matricule 0013. 
 
59. Maison communautaire de Farnham - Aide financière. 
 
60. Caucus des Municipalités de centralité.  

 

Procès-verbaux 

 
2022-559 Adoption des procès-verbaux des séance tenues les 3, 17 et 24 octobre 2022 et 

1er novembre 2022  
 

Documents : Procès-verbal des séances tenues les 3, 17 et 24 octobre 2022 et 
1er novembre 2022. 

 
CONSIDÉRANT qu'une copie des procès-verbaux des séances tenues les 3, 17 et 
24 octobre 2022 et 1er novembre 2022 a été remise à chacun des membres du conseil 
municipal au moins soixante-douze heures avant la présente séance; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Jean-Yves Boulianne 
Et APPUYÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que la greffière soit dispensée de faire la lecture 
des procès-verbaux des séances tenues les 3, 17 et 24 octobre 2022 et 1er novembre 2022. 

 
QUE lesdits procès-verbaux soient adoptés tel que présentés. 

 

Réglementation 

 
2022-560 Règlement 633-1 modifiant le Règlement 633 décrétant des travaux de construction de 

la rue Donahue et pourvoyant à un emprunt de 1 396 000 $ pour en acquitter le coût 
afin d'augmenter la dépense et l'emprunt pour un montant additionnel de 869 000 $ - 
Dépôt du certificat de la procédure d'enregistrement 

 
Document : Certificat de la greffière daté du 3 novembre 2022. 
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Le certificat de la greffière dans le cadre de la procédure de demande de scrutin référendaire 
pour le Règlement 633-1 modifiant le Règlement 633 décrétant des travaux de construction 
de la rue Donahue et pourvoyant à un emprunt de 1 396 000 $ pour en acquitter le coût afin 
d'augmenter la dépense et l'emprunt pour un montant additionnel de 869 000 $ est déposé, 
celui-ci ne contient aucune demande. 

 
2022-561 Règlement fixant le paiement d'un droit supplétif au droit de mutation - Avis de motion 

 
Document : Projet de Règlement fixant le paiement d'un droit supplétif au droit de 

mutation, non daté. 
 
M. Daniel Campbell donne avis qu’à une prochaine séance de ce conseil, il sera présenté un 
Règlement fixant le paiement d'un droit supplétif au droit de mutation afin d'appliquer la 
perception de droits supplétifs dans le cadre de transferts exonérés. 

 
2022-562 Dépôt du projet de Règlement fixant le paiement d'un droit supplétif au droit de 

mutation 
 

Document : Projet de Règlement fixant le paiement d'un droit supplétif au droit de 
mutation, non daté. 

 
M. Daniel Campbell dépose le projet de Règlement fixant le paiement d'un droit supplétif au 
droit de mutation. 

 
2022-563 Règlement abrogeant le Règlement 602 établissant un programme de réhabilitation de 

l’environnement pour la stabilisation et la renaturalisation des rives de cours d’eau - 
Avis de motion 

 
Document : Projet de Règlement abrogeant le Règlement 602 établissant un 

programme de réhabilitation de l’environnement pour la stabilisation et la 
renaturalisation des rives de cours d’eau, non daté. 

 
Mme Sylvie Ouellette donne avis qu’à une prochaine séance de ce conseil, il sera présenté 
un Règlement abrogeant le Règlement 602 établissant un programme de réhabilitation de 
l’environnement pour la stabilisation et la renaturalisation des rives de cours d’eau afin de 
mettre fin à ce programme d'aide financière. 

 
2022-564 Dépôt du projet de Règlement abrogeant le Règlement 602 établissant un programme 

de réhabilitation de l’environnement pour la stabilisation et la renaturalisation des 
rives de cours d’eau 

 
Document : Projet de Règlement abrogeant le Règlement 602 établissant un 

programme de réhabilitation de l’environnement pour la stabilisation et la 
renaturalisation des rives de cours d’eau, non daté. 

 
Mme Sylvie Ouellette dépose le projet de Règlement abrogeant le Règlement 602 établissant 
un programme de réhabilitation de l’environnement pour la stabilisation et la renaturalisation 
des rives de cours d’eau. 

 
2022-565 Règlement décrétant un Programme d'aide à l'implantation d'entreprises au centre-

ville pour l'année 2023 - Avis de motion 
 

Document : Projet de Règlement décrétant un Programme d'aide à l'implantation 
d'entreprises au centre-ville pour l'année 2023, non daté. 

 
Mme Sylvie Ouellette donne avis qu’à une prochaine séance de ce conseil, il sera présenté 
un Règlement décrétant un Programme d'aide à l'implantation d'entreprises au centre-ville 
pour l'année 2023, afin de reconduire ce programme d'aide financière pour la prochaine 
année. 
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2022-566 Dépôt du projet de Règlement décrétant un Programme d'aide à l'implantation 
d'entreprises au centre-ville pour l'année 2023 

 
Document : Projet de Règlement décrétant un Programme d'aide à l'implantation 

d'entreprises au centre-ville pour l'année 2023, non daté. 
 

Mme Sylvie Ouellette dépose le projet de Règlement décrétant un Programme d'aide à 
l'implantation d'entreprises au centre-ville pour l'année 2023. 

 
2022-567 Règlement décrétant un mode de tarification pour l’utilisation de certains biens, 

services ou activités de la Ville de Farnham pour l’année 2023 - Avis de motion 
 

Document : Projet de Règlement décrétant un mode de tarification pour l’utilisation de 
certains biens, services ou activités de la Ville de Farnham pour l’année 2023, 
non daté. 

 
M. Claude Benjamin donne avis qu’à une prochaine séance de ce conseil, il sera présenté 
un Règlement décrétant un mode de tarification pour l’utilisation de certains biens, services 
ou activités de la Ville de Farnham pour l’année 2023 afin d'établir les différents tarifs pour la 
prochaine année. 
 

2022-568 Dépôt du projet de Règlement décrétant un mode de tarification pour l’utilisation de 
certains biens, services ou activités de la Ville de Farnham pour l’année 2023 

 
Document : Projet de Règlement décrétant un mode de tarification pour l’utilisation de 

certains biens, services ou activités de la Ville de Farnham pour l’année 2023, 
non daté. 

 
M. Claude Benjamin dépose le projet de Règlement décrétant un mode de tarification pour 
l’utilisation de certains biens, services ou activités de la Ville de Farnham pour l’année 2023. 

 
2022-569 Règlement modifiant le Règlement 458 de zonage (Zone H4-066) - Avis de motion 

 
Document : Projet de Règlement modifiant le Règlement 458 de zonage (Zone H4-066), 

non daté. 
 

M. Olivier Surprenant donne avis qu’à une prochaine séance de ce conseil, il sera présenté 
un Règlement modifiant le Règlement 458 de zonage (Zone H4-066) afin d'autoriser les 
immeubles jusqu'à vingt-quatre logements dans cette zone. 

 
2022-570 Adoption du premier projet de Règlement modifiant le Règlement 458 de zonage (Zone 

H4-066) 
 

Document : Premier projet de Règlement modifiant le Règlement 458 de zonage (Zone 
H4-066), non daté. 

 
CONSIDÉRANT que les membres du conseil déclarent avoir lu le projet de règlement et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT que M. Patrick Melchior a donné communication de l’objet du projet de 
règlement et de sa portée; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné à la présente séance; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Olivier Surprenant 
Et APPUYÉ par M. Claude Benjamin 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que le premier projet de Règlement modifiant le 
Règlement 458 de zonage (Zone H4-066) soit adopté suivant sa forme et teneur. 
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2022-571 Adoption du second projet de Règlement modifiant le Règlement 458 de zonage (Zone 
I3-003) 

 
Document : Second projet de Règlement modifiant le Règlement 458 de zonage (Zone 

I3-003), non daté. 
 

CONSIDÉRANT que les membres du conseil déclarent avoir lu le projet de règlement et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT que M. Patrick Melchior a donné communication de l’objet du projet de 
règlement et de sa portée; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné à la séance du 3 octobre 2022; 
 
CONSIDÉRANT qu’un premier projet de règlement a été adopté le 3 octobre 2022; 
 
CONSIDÉRANT que l’assemblée de consultation a été tenue avant la présente séance; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Daniel Campbell 
Et APPUYÉ par M. Olivier Surprenant 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que le second projet de Règlement modifiant le 
Règlement 458 de zonage (Zone I3-003) soit adopté suivant sa forme et teneur. 

 
2022-572 Adoption du second projet de Règlement modifiant le Règlement 458 de zonage (Zone 

CM-009) 
 

Document : Second projet de Règlement modifiant le Règlement 458 de zonage (Zone 
CM-009), non daté. 

 
CONSIDÉRANT que les membres du conseil déclarent avoir lu le projet de règlement et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT que M. Patrick Melchior a donné communication de l’objet du projet de 
règlement et de sa portée; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné à la séance du 3 octobre 2022; 
 
CONSIDÉRANT qu’un premier projet de règlement a été adopté le 3 octobre 2022; 
 
CONSIDÉRANT que l’assemblée de consultation a été tenue avant la présente séance; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Jean-Yves Boulianne 
Et APPUYÉ par M. Daniel Campbell 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que le second projet de Règlement modifiant le 
Règlement 458 de zonage (Zone CM-009) soit adopté suivant sa forme et teneur. 
 

2022-573 Demande de modification du Règlement 458 de zonage - Zone H4-111- Rue Collins 
 

Document :  Résolution CCU-221011-11 du Comité consultatif d’urbanisme datée du 
11 octobre 2022. 

 
CONSIDÉRANT qu’une demande de modification réglementaire a été déposée afin 
d’autoriser, dans la zone H4-111, l’implantation de bâtiments accessoires sans distance 
minimale entre eux; 
 
CONSIDÉRANT que certaines des remises ont été construites sans permis; 
 
CONSIDÉRANT que la majorité des remises peuvent être facilement déplacées; 
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CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Olivier Surprenant 
Et APPUYÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers de refuser la demande de modification 
réglementaire afin d’autoriser, dans la zone H4-111, l’implantation de bâtiments accessoires 
sans distance minimale entre eux. 
 

Direction générale 

 
2022-574 Chemin des Coteaux - Canalisation en arrière-lot 

 
Document : Facture de Excavation Jocelyn Prairie datée du 17 octobre 2022. 
 
CONSIDÉRANT que des engagements ont été pris envers des propriétaires du chemin des 
Coteaux en lien avec leurs installations sanitaires; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Daniel Campbell 
Et APPUYÉ par M. Jean-Yves Boulianne 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'autoriser le paiement de la facture 3462 de la 
compagnie Excavation Jocelyn Prairie inc. pour la réalisation d'une canalisation de fossé en 
arrière-lot pour certaines propriétés du chemin des Coteaux, au coût de 69 180,58 $, 
incluant les taxes. 
 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 02-415-00-445. 
 

2022-575 Garderie Les Coccinelles - Entente 
 
Document : Projet d'entente, non daté. 
 
CONSIDÉRANT les discussions tenues avec la Garderie Les Coccinelles pour l’utilisation du 
Centre Saint-Romuald en cas d’évacuation de leur bâtiment; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Claude Benjamin 
Et APPUYÉ par M. Olivier Surprenant 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’approuver les termes du projet d’entente pour 
l’utilisation du Centre Saint-Romuald par la Garderie Les Coccinelles en cas d’évacuation de 
leur bâtiment du 541, rue Saint-Paul. 
 
QUE le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son absence la 
greffière adjointe, soient autorisés à signer pour et au nom de la Ville de Farnham tous les 
documents permettant de donner effet à cette décision. 
 

2022-576 Union des Municipalités du Québec - Renouvellement d’adhésion 
 
Document :  Facture de l'Union des Municipalités du Québec datée du 19 octobre 2022. 
 
Il est PROPOSÉ par M. Olivier Surprenant 
Et APPUYÉ par M. Claude Benjamin 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers de renouveler l’adhésion de la Ville de Farnham 
à l’Union des Municipalités du Québec pour l’année 2023, incluant le Carrefour du capital 
humain, au coût de 13 799,23 $, incluant les taxes. 
 
QUE cette dépense soit imputée aux postes budgétaires 02-160-00-416 et 02-110-00-494. 
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Greffe et affaires juridiques 

 
2022-577 Démolition du bâtiment sis au 790, rue Principale Est 
 

Document : Entente intervenue avec M. Normand Robert datée du 19 octobre 2022. 
 
CONSIDÉRANT les jugements de la cour Supérieure rendus les 29 mars 2021 et 28 juillet 
2022; 
 
CONSIDÉRANT la demande de M. Normand Robert de conserver la fondation et procéder 
lui-même à la démolition/déconstruction de son bâtiment; 
 
CONSIDÉRANT l'entente rédigée à cet effet; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Daniel Campbell 
Et APPUYÉ par M. Claude Benjamin 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers de ratifier la signature de l'entente intervenue 
avec M. Normand Robert lui permettant de conserver la fondation de son bâtiment sis au 
790, rue Principale Est, de procéder lui-même à la démolition/déconstruction de celui-ci et 
autres considérations, par MM. Patrick Melchior et Yves Deslongchamps. 
 

Finances municipales 

 
2022-578 Dépôt des états comparatifs 

 
Est déposé le document comprenant les deux états comparatifs décrits à l’article 105.4 de la 
Loi sur les cités et villes. 
 

2022-579 Libération du fonds de garantie en responsabilité civile primaire - Regroupement 
Estrie période du 1er décembre 2014 au 1er décembre 2015 
 
Document : Lettre de Mme Georgia Papadolias datée du 15 juillet 2022 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Farnham est titulaire d’une police d’assurance émise par 
l’assureur Lloyds sous le numéro DL008900-04 et que celle-ci couvre la période du 
1er décembre 2014 au 1er décembre 2015; 
 
CONSIDÉRANT que cette police est sujette à une franchise individuelle de même qu’à un 
fonds de garantie en assurance responsabilité civile primaire; 
 
CONSIDÉRANT qu’un fonds de garantie d’une valeur de 200 000 $ fût mis en place afin de 
garantir ce fonds de garantie en responsabilité civile primaire et que la Ville de Farnham y a 
investi une quote-part de 25 832 $ représentant 12,92 % de la valeur totale du fonds; 
 
CONSIDÉRANT que la convention relative à la gestion des fonds de garanties prévoit ce qui 
suit au titre de la libération des fonds : 
 

"5. LIBÉRATION DES FONDS 
 
Les fonds de garantie sont maintenus en opération jusqu’à épuisement des 
sommes par remboursement du coût des règlements des sinistres qui lui sont 
imputables ou jusqu’à ce que toutes les réclamations rapportées soient 
complètement réglées ou que la prescription soit acquise ou ait été reconnue 
comme telle par un tribunal pour toutes les réclamations couvertes par les polices 
émises pour la période visée. 
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Sur attestation conjointe de l’Assureur et des villes assurées à l’effet qu’il ne 
subsiste aucune réclamation couverte par les polices émises pour la période 
visée, le reliquat des fonds est libéré et retourné aux municipalités assurées, à 
chacune selon sa quote-part, accompagné de la comptabilité détaillée du compte 
ainsi que la liste de tous les remboursements effectués." 

 
CONSIDÉRANT que l’ensemble des réclamations déclarées à l’assureur Lloyds touchant 
ladite police et ledit fonds de garantie en responsabilité civile primaire ont été traitées et 
fermées par l’assureur; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Farnham confirme qu’il ne subsiste aucune réclamation 
couverte par la police d’assurance émise par l’assureur Lloyds pour la période du 
1er décembre 2014 au 1er décembre 2015 pour laquelle des coûts liés au paiement des 
réclamations pourraient être engagés; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Farnham demande que le reliquat de 78 508,55 $ dudit 
fonds de garantie en responsabilité civile primaire soit libéré conformément à l’article 5 de la 
convention précitée; 

 
CONSIDÉRANT qu’il est entendu que la libération des fonds met un terme aux obligations 
de l’assureur, à quelque titre que ce soit, exception faite de toute réclamation susceptible de 
mettre en œuvre la garantie offerte en excédant dudit fonds de garantie en responsabilité 
civile primaire; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Farnham s’engage cependant à donner avis à l’assureur de 
tous faits et circonstances susceptibles de donner lieu à une réclamation de même que de 
toute réclamation, quelle qu’en soit l’importance, qui pourrait être recevable aux termes de la 
police émise pour la période du 1er décembre 2014 au 1er décembre 2015; 
 
CONSIDÉRANT que l’assureur Lloyds pourra alors enquêter ou intervenir selon ce qu’il 
estimera à propos; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Farnham s’engage à retourner, en partie ou en totalité, le 
montant qu’il lui sera ristourné dudit fonds de garantie si jamais une réclamation se déclare 
dans le futur et que celle-ci engage le fonds de garantie en responsabilité civile primaire pour 
la période du 1er décembre 2014 au 1er décembre 2015; 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Nathalie Dépeault 

Et APPUYÉ par M. Olivier Surprenant 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’autoriser l’Union des Municipalités du Québec à 
procéder aux versements du reliquat dudit fonds de garantie aux membres du regroupement 
Estrie dans les mêmes proportions que ceux-ci y ont contribué lors de sa constitution. 
 

2022-580 Libération du fonds de garantie en responsabilité civile primaire - Regroupement 
Estrie période du 1er décembre 2017 au 1er décembre 2018 
 
Document : Lettre de Mme Chantal Lafond datée du 28 octobre 2022 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Farnham est titulaire d’une police d’assurance émise par 
l’assureur Lloyds sous le numéro MNL00140 et que celle-ci couvre la période du 
1er décembre 2017 au 1er décembre 2018; 
 
CONSIDÉRANT que cette police est sujette à une franchise individuelle de même qu’à un 
fonds de garantie en assurance responsabilité civile primaire; 
 
CONSIDÉRANT qu’un fonds de garantie d’une valeur de 200 002 $ fût mis en place afin de 
garantir ce fonds de garantie en responsabilité civile primaire et que la Ville de Farnham y a 
investi une quote-part de 21 182 $ représentant 10,6 % de la valeur totale du fonds. 
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CONSIDÉRANT que la convention relative à la gestion des fonds de garanties prévoit ce qui 
suit au titre de la libération des fonds : 

 
"5. LIBÉRATION DES FONDS 
 
Les fonds de garantie sont maintenus en opération jusqu’à épuisement des 
sommes par remboursement du coût des règlements des sinistres qui lui sont 
imputables ou jusqu’à ce que toutes les réclamations rapportées soient 
complètement réglées ou que la prescription soit acquise ou ait été reconnue 
comme telle par un tribunal pour toutes les réclamations couvertes par les polices 
émises pour la période visée. 
 
Sur attestation conjointe de l’Assureur et des villes assurées à l’effet qu’il ne 
subsiste aucune réclamation couverte par les polices émises pour la période 
visée, le reliquat des fonds est libéré et retourné aux municipalités assurées, à 
chacune selon sa quote-part, accompagné de la comptabilité détaillée du compte 
ainsi que la liste de tous les remboursements effectués." 
 

CONSIDÉRANT que l’ensemble des réclamations déclarées à l’assureur Lloyds touchant 
ladite police et ledit fonds de garantie en responsabilité civile primaire ont été traitées et 
fermées par l’assureur; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Farnham confirme qu’il ne subsiste aucune réclamation 
couverte par la police d’assurance émise par l’assureur Lloyds pour la période du 
1er décembre 2017 au 1er décembre 2018 pour laquelle des coûts liés au paiement des 
réclamations pourraient être engagés; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Farnham demande que le reliquat de 62 036,91 $ dudit 
fonds de garantie en responsabilité civile primaire soit libéré conformément à l’article 5 de la 
convention précitée; 
 
CONSIDÉRANT qu’il est entendu que la libération des fonds met un terme aux obligations 
de l’assureur, à quelque titre que ce soit, exception faite de toute réclamation susceptible de 
mettre en œuvre la garantie offerte en excédant dudit fonds de garantie en responsabilité 
civile primaire; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Farnham s’engage cependant à donner avis à l’assureur de 
tous faits et circonstances susceptibles de donner lieu à une réclamation de même que de 
toute réclamation, quelle qu’en soit l’importance, qui pourrait être recevable aux termes de la 
police émise pour la période du 1er décembre 2017 au 1er décembre 2018; 
 
CONSIDÉRANT que l’assureur Lloyds pourra alors enquêter ou intervenir selon ce qu’il 
estimera à propos; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Farnham s’engage à retourner, en partie ou en totalité, le 
montant qu’il lui sera ristourné dudit fonds de garantie si jamais une réclamation se déclare 
dans le futur et que celle-ci engage le fonds de garantie en responsabilité civile primaire pour 
la période du 1er décembre 2017 au 1er décembre 2018; 

 
Il est PROPOSÉ par Mme Nathalie Dépeault 

Et APPUYÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’autoriser l’Union des Municipalités du Québec à 
procéder aux versements du reliquat dudit fonds de garantie aux membres du regroupement 
Estrie dans les mêmes proportions que ceux-ci y ont contribué lors de sa constitution. 

 
2022-581 Redevances pour les carrières et sablières 

 
CONSIDÉRANT que les sommes reçues des droits imposés aux exploitants de carrières et 
sablières doivent être utilisés pour l’entretien des voies publiques; 
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Il est PROPOSÉ par M. Jean-Yves Boulianne 
Et APPUYÉ par M. Daniel Campbell 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que les sommes reçues des droits imposés aux 
exploitants de carrières et sablières soient utilisées aux projets de pavage annuel. 
 

2022-582 Comptes à payer  
 

Documents : Listes de chèques. 
 

Il est PROPOSÉ par Mme Nathalie Dépeault 

Et APPUYÉ par M. Daniel Campbell 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que les factures faisant partie des listes de 
chèques ci-dessous soient approuvées et payées, ou le paiement ratifié, selon le cas : 

 
Déboursés payés d’avance pour un montant total de 1 196 063,20 $. 
 
Comptes à payer pour un montant total de 558 036,71 $. 

 
2022-583 Ouverture de la rue Donahue - Gestion des terres contaminées 

 
Document : Dossier de la trésorière daté du 18 octobre 2022. 
 
CONSIDÉRANT que des terres contaminées ont dû être traitées dans le cadre de ces 
travaux; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Daniel Campbell 
Et APPUYÉ par Mme Nathalie Dépeault 

 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'autoriser le paiement des factures 
H50000553051 et H50000553079 de la compagnie Service Matrec GFL environnemental 
inc. au montant total de 68 519,95 $, incluant les taxes. 
 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 22-400-00-721. 
 

2022-584 Ouverture de la rue Donahue - Gestion des eaux pluviales 
 
Document : Offre de la compagnie Emco corporation datée du 1er novembre 2022. 
 
CONSIDÉRANT que des eaux contaminées ont dû être traitées dans le cadre de ces 
travaux; 
 
CONSIDÉRANT qu'un système de traitement des eaux pluviales doit être mis en place; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Daniel Campbell 
Et APPUYÉ par Mme Nathalie Dépeault 

 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'octroyer le contrat visant l'acquisition et 
l'installation d'un filtre pour la gestion et le traitement des eaux pluviales à la compagnie 
Emco corporation au montant de 30 042,13 $, excluant les taxes. 
 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 22-400-00-721. 
 

2022-585 Réfection du ponceau de la rue Saint-Louis - Surveillance supplémentaire 
 
Document : Dossier du directeur par intérim du Service des travaux publics daté du 

18 octobre 2022. 
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CONSIDÉRANT que dans le cadre des travaux de réfection du ponceau de la rue Saint-
Louis s’étant déroulés au cours de l’été dernier, pour plusieurs causes, les travaux de la 
compagnie Excavation St-Pierre & Tremblay se sont étirés par rapport à ce qui était prévu 
initialement; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Jean-Yves Boulianne 
Et APPUYÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'autoriser le paiement de la facture 60779524 
de la compagnie Tetra Tech QI inc. au montant de 13 739,51 $, incluant les taxes. 
 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 22-300-00-721. 
 

2022-586 Office d'habitation de Brome-Missisquoi - Budget 2022 révisé 
 
Document : Tableau de la trésorière daté du 14 octobre 2022. 
 
CONSIDÉRANT les ententes signées avec la Société d’habitation du Québec à l'effet 
d'assumer 10 % du déficit d'exploitation des immeubles de son territoire; 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Nathalie Dépeault 

Et APPUYÉ par M. Claude Benjamin 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que les prévisions budgétaires révisées pour 
l’exercice financier 2022 de l’Office d’habitation de Brome-Missisquoi soient adoptées 
comme suit : 
 

Ensemble 
immobilier 

Adresse 
Prévisions 
révisées  
juin 2022 

Prévisions 
révisées  
19 août 

2022 

Prévisions 
révisées  
30 août 

2022 

Prévisions 
révisées 
16 sept. 

2022 

1113 401, rue de l'Expo 15 457 $ 17 357 $ 22 357 $ 22 367 $ 

1527 400, rue de l'Expo 9 183 $ 10 283 $ 10 283 $ 10 290 $ 

1730 391, rue de l'Expo 10 214 $ 10 214 $ 10 214 $ 10 221 $ 

2730 381, rue de l'Expo 10 879 $ 10 879 $ 10 879 $ 10 883 $ 

2884 410, rue Laguë 11 279 $ 11 279 $ 11 279 $ 11 283 $ 

2997 350, rue Dempster 5 257 $ 5 557 $ 5 557 $ 5 560 $ 

3061 380, rue de l'Expo 7 721 $ 8 221 $ 8 221 $ 8 225 $ 

Total : 69 990 $ 73 790 $ 78 790 $ 78 829 $ 

Différence : 8 839 $ 

 
2022-587 Travaux d'ouverture de la rue Donahue - Paiement 1  

 
Document : Dossier de la directrice du Service de planification et aménagement du 

territoire daté du 27 octobre 2022. 
 
Il est PROPOSÉ par M. Daniel Campbell 
Et APPUYÉ par Mme Nathalie Dépeault 

 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’effectuer le paiement 1 des travaux d'ouverture 
de la rue Donahue à la compagnie G. J. Ménard aménagement paysager inc. au montant de 
280 610,28 $ incluant les taxes. 
 
QU'une retenue de 10 % représentant la somme de 27 118 $, excluant les taxes, a été 
appliquée à ce paiement. 
 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 22-400-00-721. 
 

2022-588 Centre d’action bénévole de Farnham - Aide financière 
 
Document :  Formulaire de demande d’aide financière daté 5 octobre 2022. 
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Il est PROPOSÉ par M. Olivier Surprenant 
Et APPUYÉ par Mme Nathalie Dépeault 

 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’octroyer une aide financière de 1 000 $ au 
Centre d’action bénévole de Farnham pour le projet des paniers de Noël 2022. 
 
QUE cette somme sera versée après la distribution des paniers de Noël. 
 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 02-190-00-970. 
 

2022-589 Maison des jeunes de Farnham - Aide financière 
 
Document : Résolution 2022-107 adoptée le 7 mars 2022. 
 
CONSIDÉRANT que le Skatefest 2022 n'a pas eu lieu; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Claude Benjamin 
Et APPUYÉ par M. Olivier Surprenant 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que la résolution 2022-107 soit abrogée à toutes 
fins que de droit. 
 

Ressources humaines  

 
2022-590 Direction par intérim du Service de planification et aménagement du territoire 

 
CONSIDÉRANT le départ de Mme Jennika Rodrigue Lacasse; 
 
CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de nommer un directeur par intérim de ce Service jusqu'à 
l'embauche permanente à ce poste; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Claude Benjamin 
Et APPUYÉ par M. Olivier Surprenant 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers de désigner M. Yves Deslongchamps, directeur 
général, directeur par intérim du Service de planification et aménagement du territoire 
jusqu'à ce que ce poste soit comblé. 
 

2022-591 Fin de la période de probation de M. Maurice Dubois, préventionniste au Service de 
sécurité incendie 
 
CONSIDÉRANT que M. Maurice Dubois a été embauché à titre de préventionniste au 
Service de sécurité incendie le 18 octobre 2021; 
 
CONSIDÉRANT que M. Maurice Dubois était soumis à une période de probation; 
 
CONSIDÉRANT que cette période de probation est terminée; 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Nathalie Dépeault 

Et APPUYÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers de confirmer l'embauche de M. Maurice Dubois à 
titre de préventionniste au Service de sécurité incendie, rétroactivement au 18 octobre 2021. 
 

2022-592 Affichage de postes vacants - Employés cols blancs 
 
CONSIDÉRANT la pénurie de main d’œuvre;  
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CONSIDÉRANT que le recrutement doit se faire rapidement; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Claude Benjamin 
Et APPUYÉ par Mme Nathalie Dépeault 

 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'approuver la modification de l'article 11.01 de la 
convention collective des employés cols blancs permettant un affichage des postes vacants 
en simultané à l'interne et à l'externe. 
 
QU'une lettre d'entente soit rédigée à cet effet. 
 
QUE le maire, ou en son absence le maire suppléant, et le directeur général, ou en son 
absence la greffière, soient autorisés à signer pour et au nom de la Ville de Farnham tous 
les documents permettant de donner effet à cette décision. 
 

2022-593 Clarification de la définition de "Probation" - Pompiers 
 
CONSIDÉRANT qu’une explication plus juste est nécessaire à la compréhension du terme 
"Probation" de la convention collective des pompiers; 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Nathalie Dépeault 

Et APPUYÉ par M. Claude Benjamin 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'approuver la modification de la définition de 
"Probation" dans la convention collective des pompiers. 
 
QU'une lettre d'entente soit rédigée à cet effet. 
 
QUE le maire, ou en son absence le maire suppléant, et le directeur général, ou en son 
absence la greffière, soient autorisés à signer pour et au nom de la Ville de Farnham tous 
les documents permettant de donner effet à cette décision. 
 

2022-594 Démission de Mme Bianka Choquette, secrétaire au Service de sécurité incendie 
 
Document :  Lettre de Mme Bianka Choquette datée du 12 octobre 2022. 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Nathalie Dépeault 

Et APPUYÉ par M. Daniel Campbell 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’accepter la démission de Mme Bianka 
Choquette, effective le 28 octobre 2022. 
 
QUE des remerciements soient transmis à Mme Bianka Choquette pour le travail effectué 
pour la Ville de Farnham. 
 

2022-595 Démission de Mme Julia Girard-Desbiens, coordonnatrice à la vie communautaire au 
Service des loisirs, culture et tourisme 
 
Document :  Lettre de Mme Julia Girard-Desbiens datée du 29 octobre 2022. 
 
Il est PROPOSÉ par M. Olivier Surprenant 
Et APPUYÉ par M. Claude Benjamin 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’accepter la démission de Mme Julia Girard-
Desbiens, effective le 18 novembre 2022. 
 
QUE des remerciements soient transmis à Mme Julia Girard-Desbiens pour le travail effectué 
pour la Ville de Farnham. 
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2022-596 Fin d'emploi de l'employé matricule 0390 
 
CONSIDÉRANT que l'employé matricule 0390 a été embauché le 9 mars 2022; 
 
CONSIDÉRANT que cet employé était soumis à une période de probation; 
 
CONSIDÉRANT que cette période de probation n'a pas été concluante; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Claude Benjamin 
Et APPUYÉ par M. Olivier Surprenant 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers de ratifier la fin d'emploi de l'employé matricule 
0390. 
 
QUE le lien d'emploi de l'employé matricule 0390 avec la Ville de Farnham s'est terminé le 
14 octobre 2022. 
 

2022-597 Embauche d'une secrétaire au Service de sécurité incendie 
 

CONSIDÉRANT le départ de Mme Bianka Choquette; 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Nathalie Dépeault 

Et APPUYÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'embaucher Mme Maryse Leblanc à titre de 
secrétaire au Service de sécurité incendie, à compter du 8 novembre 2022. 
 
QUE les conditions de travail et avantages rattachés à ce poste soient ceux inscrits dans la 
convention collective actuellement en vigueur. 
 

Communications et relations avec les citoyens  

 
2022-598 Club de golf de Farnham - Publicité 

 
Document : Entente de publicité du Club de golf de Farnham, non datée. 
 
Il est PROPOSÉ par M. Claude Benjamin 
Et APPUYÉ par M. Olivier Surprenant 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’acheter une publicité sur un trou de golf au coût 
annuel de 862,31 $, incluant les taxes pour les saisons 2023, 2024 et 2025. 
 
QUE l’offre annuelle de courtoisie du Club de golf de Farnham représentant deux droits de 
jeu avec voiturette soit acceptée. 
 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 02-190-00-341. 
 

Travaux publics 

 
2022-599 Plan de déneigement 2022-2023 

 
Document :  Dossier du directeur par intérim du Service des travaux publics daté du 

21 octobre 2022. 
 
Il est PROPOSÉ par M. Jean-Yves Boulianne 
Et APPUYÉ par M. Daniel Campbell 
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ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’approuver le plan de déneigement proposé 
pour la saison hivernale 2022-2023. 
 

Planification et aménagement du territoire 

 
2022-600 Domaine du Sentier - Réception provisoire partielle et paiement d'une partie de la 

contribution municipale 
 

Document :  Dossier de la directrice du Service de planification et aménagement du 
territoire daté du 31 octobre 2022. 

 
CONSIDÉRANT qu’en vertu du Règlement 562 sur les ententes relatives à des travaux 
municipaux, la Ville de Farnham s’est engagée à payer pour l’aménagement du sentier 
contournant le projet de développement et pour le surdimensionnement des conduites 
(Résolution 2021-398); 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de ce Règlement, la Ville de Farnham s’est engagée à payer 
pour l’aménagement de la piste multifonctionnelle (Résolution 2021-556); 
 
CONSIDÉRANT que les travaux reliés au surdimensionnement des rues de la Traverse et 
du Ruisseau et à l’aménagement du sentier (Section comprise dans la première phase de 
développement) sont complétés; 
 
CONSIDÉRANT que les travaux reliés à l’aménagement de la piste multifonctionnelle sont 
en grande partie complétés puisqu’il manque seulement la couche de pavage; 
 
CONSIDÉRANT qu’il fut convenu avec le promoteur que la Ville de Farnham acceptera les 
demandes de paiement lorsque les travaux sont entièrement complétés; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations de paiement de Groupe Metta datées du 27 octobre 
2022; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation quant à la réception provisoire des ouvrages (Piste 
multifonctionnelle et sentier) par Groupe Metta en date du 27 octobre 2022; 

 
Il est PROPOSÉ par M. Jean-Yves Boulianne 
Et APPUYÉ par M. Olivier Surprenant 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers de procéder à la réception provisoire des travaux 
pour l’aménagement du sentier contournant le projet (Section comprise dans la première 
phase du développement) ainsi que pour l’aménagement de la piste multifonctionnelle en 
date du 27 octobre 2022. 
 
QUE la Ville de Farnham verse un montant de 13 548,56 $, excluant les taxes pour le 
surdimensionnement de la conduite d’aqueduc rue de la traverse. Cette dépense sera 
imputée au poste budgétaire 22-400-00-721. 
 
Que la Ville de Farnham verse un montant de 2 659,97 $, excluant les taxes pour le 
surdimensionnement de la conduite d’aqueduc rue du Ruisseau.  Cette dépense sera 
imputée au poste budgétaire 22-400-00-721.  
 
Que la Ville de Farnham verse un montant de 23 283,74 $, excluant les taxes pour les 
travaux d’aménagement du sentier de la section comprise dans la première phase du 
développement.  Cette dépense sera imputée au poste budgétaire 22-700-00-721 et 
financée par le fonds de parcs. 
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2022-601 Usine de biométhanisation - Certificat d'autorisation 
 

Document : Dossier de la directrice du Service de planification et aménagement du 
territoire daté du 17 octobre 2022. 

 
CONSIDÉRANT que Nature Energy souhaite gérer les sols contaminés ainsi que les 
matières résiduelles (Sable de fonderie) afin d’accueillir une usine de biométhanisation sur 
les lots 5 409 008, 5 409 009, 5 852 172, 6 498 946 et 6 500 277 du cadastre du Québec;  
 
CONSIDÉRANT que Nature Energy souhaite procéder à la destruction de milieux humides 
pour aménager leurs propriétés afin d’accueillir la nouvelle usine;  
 
CONSIDÉRANT que le projet est soumis à l’obtention d’autorisations du ministère de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques en vertu de l’article 22 de 
la Loi sur la qualité de l’environnement;  
 
CONSIDÉRANT que le ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques exige que la Ville de Farnham prenne certains engagements en lien avec la 
réalisation de ce projet; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Daniel Campbell 
Et APPUYÉ par Mme Nathalie Dépeault 

 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que la Ville de Farnham s’engage à entretenir les 
ouvrages de gestion optimale des eaux pluviales et à tenir un registre d’exploitation et 
d’entretien spécifiant qu’il n’a pas de problématique d’inondation ou d’érosion en aval du 
point de rejet du projet. 

 
QUE la Ville de Farnham s’engage à transmettre au ministère de l’Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques au plus tard soixante jours après les travaux, une 
attestation signée par un ingénieur quant à la conformité des travaux et les autorisations 
accordées. 
 
D’émettre une lettre de la Ville de Farnham signée par le directeur du Service de 
planification et d’aménagement du territoire attestant que le projet décrit dans les plans et 
devis est prévu dans le plan de gestion des débordements en cours d’élaboration et qu’un 
bilan des débits autorisés par le ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques et des débits autorisés par la Ville (Redéveloppement) à l’intérieur 
du territoire visé par le plan de gestion et des dérivations seront préparés. 

 
QUE la Ville de Farnham s’engage à s’assurer de la réalisation des mesures 
compensatoires qui seront décrites dans le plan de gestion des débordements selon un 
échéancier à convenir avec le ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques. 

 
2022-602 Démolition du bâtiment sis au 790, rue Principale Est - Abrogation de la résolution 

2022-523 
 

Document : Résolution 2022-523 datée du 3 octobre 2022. 
 
CONSIDÉRANT que M. Normand Robert procédera lui-même à la démolition/déconstruction 
de son bâtiment; 
 
CONSIDÉRANT que M. Normand Robert a accepté de signer une entente à cet effet; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Daniel Campbell 
Et APPUYÉ par M. Claude Benjamin 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'abroger la résolution 2022-523 à toutes fins 
que de droit. 
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2022-603 Demande de dérogation mineure - 160, chemin Magenta 
 

Document :  Résolution CCU-221011-10 du Comité consultatif d’urbanisme datée du 
11 octobre 2022. 

 
La greffière fait la lecture de la demande de dérogation mineure et invite les personnes 
présentes qui le désirent à intervenir sur cette demande. 
 
CONSIDÉRANT qu’une demande de dérogation mineure a été déposée afin de permettre la 
construction d’une serre en cour avant; 
 
CONSIDÉRANT qu’un permis a été délivré pour la construction de la serre en cour arrière; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis public concernant cette demande a été publié sur le site Internet 
de la Ville de Farnham le 13 octobre 2022; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Olivier Surprenant 
Et APPUYÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'accepter la demande de dérogation mineure 
pour la propriété sise au 160, chemin Magenta (Lot 4 447 762 du cadastre du Québec) 
visant à permettre l’implantation d’une serre en cour avant, alors que les dispositions du 
Règlement 458 de zonage n’autorisent pas les bâtiments accessoires en cour avant. 
 

2022-604 Demande de permis - Rénovation - 446, rue Jacques-Cartier Nord 
 

Document :  Résolution CCU-221011-4 du Comité consultatif d’urbanisme datée du 
11 octobre 2022. 

 
CONSIDÉRANT qu’une demande a été déposée afin de refaire la galerie avant du bâtiment; 
 
CONSIDÉRANT que la galerie actuelle est en mauvais état et doit être remplacée; 
 
CONSIDÉRANT que les matériaux proposés pour la galerie s’agencent avec le bâtiment; 
 
CONSIDÉRANT que la rénovation de la galerie améliore l’apparence générale du bâtiment; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Olivier Surprenant 
Et APPUYÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’autoriser l’émission du permis pour refaire la 
galerie avant du bâtiment sis au 446, rue Jacques-Cartier Nord, en zone de Plan 
d'implantation et d'intégration architecturale. 
 

2022-605 Demande de permis - Rénovation - 477, rue de l'Hôtel-de-Ville 
 

Document :  Résolution CCU-221011-5 du Comité consultatif d’urbanisme datée du 
11 octobre 2022. 

 
CONSIDÉRANT qu’une demande a été déposée afin de rénover les marches et la galerie 
avant en ajoutant du bois sur les marches avant pour les rendre conformes et utilisables; 
 
CONSIDÉRANT que la galerie et les marches actuelles ne sont pas conformes aux normes 
et donc inutilisables; 
 
CONSIDÉRANT que les matériaux proposés ne s’agencent pas avec le style architectural du 
bâtiment; 



VILLE DE FARNHAM 
PROCÈS-VERBAL 

SÉANCE ORDINAIRE DU 7 NOVEMBRE 2022 
 

5907 
 

 
CONSIDÉRANT que les travaux proposés sont une intervention minimale alors que l’état 
des marches demande une rénovation complète; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Olivier Surprenant 
Et APPUYÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers de refuser l’émission du permis pour la 
rénovation de la galerie avant, laquelle consiste à rénover les marches et la galerie avant en 
ajoutant du bois sur les marches avant pour les rendre conformes et utilisables, du bâtiment 
sis au 477, rue de l'Hôtel-de-Ville, en zone de Plan d'implantation et d'intégration 
architecturale. 
 

2022-606 Demande de permis - Rénovation - 579, rue Yamaska Est 
 

Document :  Résolution CCU-221011-6 du Comité consultatif d’urbanisme datée du 
11 octobre 2022. 

 
CONSIDÉRANT qu’une demande a été déposée afin de refaire la galerie et les marches 
avant ainsi que remplacer la porte en façade avant; 
 
CONSIDÉRANT que les matériaux proposés sont de qualité; 
 
CONSIDÉRANT que les travaux proposés s’agencent avec le bâtiment et le secteur 
environnant; 
 
CONSIDÉRANT que les travaux proposés améliorent l’apparence générale du bâtiment; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Olivier Surprenant 
Et APPUYÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’autoriser l’émission du permis pour refaire la 
galerie et les marches avant et remplacer la porte en façade avant du bâtiment sis au 579, 
rue Yamaska Est, en zone de Plan d'implantation et d'intégration architecturale. 
 

2022-607 Demande de permis - Rénovation - 641, rue Yamaska Est 
 

Document :  Résolution CCU-221011-7 du Comité consultatif d’urbanisme datée du 
11 octobre 2022. 

 
CONSIDÉRANT qu’une demande a été déposée afin d’ajouter des marches à l’avant de la 
façade latérale droite pour donner accès à la résidence; 
 
CONSIDÉRANT qu’aucune marche ne donne accès à l’entrée de la résidence actuellement; 
 
CONSIDÉRANT que les travaux proposés s’agencent avec le style du bâtiment; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Olivier Surprenant 
Et APPUYÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’autoriser l’émission du permis pour ajouter des 
marches à l’avant de la façade latérale droite pour donner accès à la résidence sise au 
641, rue Yamaska Est, en zone de Plan d'implantation et d'intégration architecturale. 
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2022-608 Demande de permis - Rénovation - 1122-1124, rue Principale Est 
 

Document :  Résolution CCU-221011-8 du Comité consultatif d’urbanisme datée du 
11 octobre 2022. 

 
CONSIDÉRANT qu’une demande a été déposée afin de peinturer le revêtement extérieur de 
la résidence; 
 
CONSIDÉRANT que le revêtement actuel est défraichi; 
 
CONSIDÉRANT que les travaux proposés s’agencent avec le bâtiment et le secteur 
environnant; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Olivier Surprenant 
Et APPUYÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’autoriser l’émission du permis pour peinturer le 
revêtement extérieur du bâtiment sis aux 1122-1124, rue Principale Est, en zone de Plan 
d'implantation et d'intégration architecturale. 
 

2022-609 Demande de permis - Construction - Rue de la Traverse 
 

Document :  Résolution CCU-221011-9 du Comité consultatif d’urbanisme datée du 
11 octobre 2022. 

 
CONSIDÉRANT qu’une demande a été déposée afin de construire un bâtiment principal de 
deux étages avec garage (Modèle 7 avec garage) sur la rue de la Traverse dans le projet 
domiciliaire du Domaine du Sentier; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a une demande pour ce modèle de maison; 
 
CONSIDÉRANT que les ouvertures sur un même bâtiment devraient toutes être de la même 
couleur; 
 
CONSIDÉRANT que le modèle proposé s’agence avec les autres modèles présents sur la 
rue; 
 
CONSIDÉRANT que les matériaux proposés sont de qualité; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Olivier Surprenant 
Et APPUYÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’autoriser l’émission du permis pour la 
construction d’un bâtiment principal de deux étages avec garage (Modèle 7 avec garage) sur 
la rue de la Traverse dans le projet domiciliaire du Domaine du Sentier, en zone de Plan 
d'implantation et d'intégration architecturale, aux conditions suivantes : 
 

• Que le modèle soit autorisé sur les lots 6 459 735 et 6 449 439 à 6 449 445 du 
cadastre du Québec.  Le modèle doit être présent un minimum d’une fois sur 
ceux-ci et un maximum de trois fois. 
 

• Que les ouvertures soient entièrement noires sur les façades avant et latérales. 
 

• Qu’on ne retrouve pas le même modèle d’habitation et/ou le même agencement 
de revêtements sur deux terrains voisins. 
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 Loisirs, culture et tourisme 

 
2022-610 Appel d’offres professionnels par pondération et évaluation - Gestion du camp de 

jour - Critères d’évaluation 
 
Document : Dossier de la directrice du Service des loisirs, culture et tourisme daté du 

21 octobre 2022. 
 
CONSIDÉRANT le projet de gestion déléguée du camp de jour; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Claude Benjamin 
Et APPUYÉ par M. Daniel Campbell 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que les critères d’évaluation, pour cet appel 
d’offres professionnels par pondération et évaluation, soient les suivants : 
 

• Compréhension du mandat 20 % 

  

• Expérience et qualification du soumissionnaire 20 % 

  

• Qualité des programmes  15 % 

  

• Approche en matière de gestion des ressources humaines  15 % 

  

• Sécurité des participants 10 % 

  

• Organigramme du soumissionnaire et capacité de relève 10 % 

  

• Cadre de référence 10 % 

 

Représentation 

 
2022-611 Sommet international de l'innovation en villes médianes 

 
Documents : Factures datées des 16 août 2022 et 1er septembre 2022. 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Nathalie Dépeault 

Et APPUYÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers de ratifier la participation de MM. Patrick Melchior 
et Daniel Campbell au Sommet international de l'innovation en villes médianes tenu les 25, 
26 et 27 octobre 2022 à Thetford Mines. 
 
QUE les frais d’inscription soient payés par la Ville de Farnham. 
 
QUE les frais de déplacement, d'hébergement ainsi que les frais de subsistance soient 
remboursés selon la politique de la Ville de Farnham, sur présentation des pièces 
justificatives. 
 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 02-110-00-310. 
 

2022-612 Forum sur la régionalisation de l'immigration 
 
Il est PROPOSÉ par M. Daniel Campbell 
Et APPUYÉ par M. Olivier Surprenant 
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ET RÉSOLU unanimement des conseillers de ratifier la participation de M. Patrick Melchior 
au Forum sur la régionalisation de l'immigration tenu les 29 et 30 septembre 2022 à Trois-
Rivières. 
 
QUE les frais de déplacement ainsi que les frais de subsistance soient remboursés selon la 
politique de la Ville de Farnham, sur présentation des pièces justificatives. 
 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 02-110-00-310. 
 

2022-613 Fondation éducative Jean-Jacques-Bertrand - Souper-conférence 
 
Il est PROPOSÉ par M. Claude Benjamin 
Et APPUYÉ par Mme Nathalie Dépeault 

 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers de ratifier l'acquisition de deux billets pour le 
souper-conférence du 5 novembre 2022 de la Fondation éducative Jean-Jacques-Bertrand 
au coût de 85 $ chacun. 
 
Que ceux-ci ont été remis par tirage aux employés. 
 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 02-110-00-311. 
 

Appui 

 
2022-614 Appui à la Municipalité régionale de comté des Maskoutains - Emprise ferroviaire du 

Canadian Pacifique pour le tronçon Saint-Hyacinthe - Farnham 
 
Documents : Résolution 22-09-323 de la Municipalité régionale de comté des Maskoutains 

datée du 14 septembre 2022, résolution 22-09-192 de la Municipalité 
régionale de comté de Rouville datée du 28 septembre 2022, résolution 22-
10-2022 de la Municipalité de Saint-Pie datée du 4 octobre 2022, résolution 
2022-10-24 de la Municipalité de Saint-Paul-d'Abbotsford datée du 4 octobre 
2022 et résolution 10-203-22 de la Municipalité d'Ange-Gardien datée du 
11 octobre 2022. 

 
CONSIDÉRANT que le Canadian Pacifique s'est porté acquéreur du Chemin de fer du 
Centre du Maine et du Québec en 2020;  
 
CONSIDÉRANT qu'avant cette transaction, la Municipalité régionale de comté de Rouville et 
la Municipalité régionale de comté Brome-Missisquoi prenaient part à des échanges, sous la 
coordination de la Municipalité régionale de comté des Maskoutains, visant l'implantation 
d'un parcours cyclable hors route entre les villes de Saint-Hyacinthe et Farnham en 
empruntant un tronçon de la voie ferrée du Chemin de fer du Centre du Maine et du Québec; 
 
CONSIDÉRANT la résolution 22-09-323 demandant l'appui de la Municipalité régionale de 
comté de Rouville, la Municipalité régionale de comté de Brome-Missisquoi, des 
Municipalités de Saint-Pauld'Abbotsford et d'Ange-Gardien ainsi que les Villes de Saint-
Hyacinthe, de Saint-Pie et de Farnham;  
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Farnham désire aller aussi dans le même sens que la 
Municipalité régionale de comté des Maskoutains; 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Sylvie Ouellette 
Et APPUYÉ par M. Claude Benjamin 
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ET RÉSOLU unanimement des conseillers que la Ville de Farnham appui la demande de la 
Municipalité régionale de comté des Maskoutains au ministère des Transports du Québec de 
se porter acquéreur du tronçon ferroviaire nommé Embranchement Saint-Guillaume entre 
SaintHyacinthe et Farnham soit l'équivalent de 45,2 km afin que les Municipalités régionales 
de comté de Rouville, de Brome-Missisquoi et des Maskoutains puissent développer un 
projet de lien cyclable. 
 
QUE la Ville de Farnham demande l'appui de la Table de concertation régionale de la 
Montérégie, de Tourisme Montérégie, de Loisir et Sport Montérégie, de l'Association des 
réseaux cyclables du Québec, de Vélo Québec ainsi que de la Municipalité régionale de 
comté Le Haut-Richelieu, limitrophe; 
 
QUE cette résolution soit transmise aux Municipalités régionales de comté de Rouville, des 
Maskoutains et Brome-Missisquoi ainsi qu'aux Municipalités concernées, soit Saint-
Hyacinthe, Saint-Pie, Ange-Gardien et Saint-Paul-d'Abbotsford, à l'honorable M. Omar 
Alghabra, ministre fédéral des Transports, à M. Michael Keenan, sous-ministre fédéral des 
Transports, à Mme Geneviève Guilbeault, ministre des Transports du Québec, à 
Mmes Pascale St-Onge et Isabelle Charest, députées de Brome-Missisquoi, ainsi qu'aux 
compagnies ferroviaires du Centre du Maine et du Québec et du Canadian Pacifique. 

 

Ajouts 

 
2022-615 Fin d'emploi de l'employé matricule 0013 
 

CONSIDÉRANT que l'employé matricule 0013 est en arrêt de travail pour cause de maladie 
depuis 2019 mais sans retour depuis le 28 juin 2021; 
 
CONSIDÉRANT que l'employé matricule 0013 a procédé au retrait de son fonds de pension 
tel que le permet l'article 2 du Règlement 514-4 amendant le Règlement 514 concernant le 
régime complémentaire de retraite des employés de la Ville de Farnham, lequel ajoute 
l'article 9.3.4 c) suivant au Règlement 514 concernant le régime complémentaire de retraite 
des employés de la Ville de Farnham: 
 

"Le participant présente des preuves qui, de l’avis du comité, sont satisfaisantes 
pour démontrer que le participant est atteint d'une invalidité totale et permanente 
réduisant son espérance de vie"; 

 
CONSIDÉRANT que la Ville de Farnham doit voir à la poursuite de ses activités en comblant 
ce poste; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Claude Benjamin 
Et APPUYÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers de confirmer la fin d'emploi de l'employé 
matricule 0013 en date de ce jour. 
 
QUE des remerciements soient transmis à l'employé matricule 0013 pour le travail effectué 
pour la Ville de Farnham. 

 
2022-616 Maison communautaire de Farnham - Aide financière 

 
CONSIDÉRANT que l'organisme a découvert de la moisissure dans son bâtiment du 
455, rue Yamaska Est; 
 
CONSIDÉRANT que des travaux urgents doivent y être effectués; 

 
Il est PROPOSÉ par M. Daniel Campbell 
Et APPUYÉ par M. Olivier Surprenant 

 



VILLE DE FARNHAM 
PROCÈS-VERBAL 

SÉANCE ORDINAIRE DU 7 NOVEMBRE 2022 
 

5912 
 

ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’octroyer une aide financière de 15 000 $ à la 
Maison communautaire de Farnham pour les travaux d'urgence visant à gérer la moisissure 
présente dans leur bâtiment du 45, rue Yamaska Est. 
 
QUE cette somme sera versée lorsque les travaux seront débutés. 
 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 02-190-00-970. 

 
2022-617 Caucus des Municipalités de centralité 
 

Il est PROPOSÉ par M. Claude Benjamin 
Et APPUYÉ par M. Jean-Yves Boulianne 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'autoriser la participation de M. Patrick Melchior 
au Caucus des Municipalités de centralité de l'Union des Municipalités du Québec tenu le 
2 décembre 2022 à Québec. 
 
QUE les frais de déplacement, d'hébergement ainsi que les frais de subsistance soient 
remboursés selon la politique de la Ville de Farnham, sur présentation des pièces 
justificatives. 
 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 02-110-00-310. 

 
Seconde période de questions 
 
Deux des quinze personnes présentes s’expriment sur les sujets suivants : 
 

• Identité de l'employé matricule 0390. 
 

• Remerciements pour le port du coquelicot par les élus. 
 

• Éventuelle fermeture de la friperie et du bistro du Centre d'action bénévole de 
Farnham si vente du bâtiment actuel du IGA. 
 

• Arrêt du Train de Noël le 24 novembre 2022. 
 

Informations des conseillers 

 
Le maire mentionne que la Ville de Farnham, en collaboration avec l’École de leadership et 
de recrues des Forces canadiennes, ainsi que quelques membres des Forces armées 
canadiennes invitent les citoyens à la Cérémonie de commémoration du Jour du Souvenir, 
qui se tiendra à la place du Souvenir le vendredi 11 novembre prochain, dès 10 h 40.  Ayons 
une pensée pour ceux qui sont morts au combat. 
 
Le maire cède ensuite la parole aux conseillers, lesquels s’expriment sur les sujets suivants : 
 
Mme Nathalie Dépeault 

 

• Conférence pratique sur la respiration et son impact sur le stress (12 ans et plus) 
le vendredi 18 novembre, de 18 h 30 à 19 h 30 à la Bibliothèque municipale 
Louise-Hall.  Présentée par un kinésiologue de l'équipe de Concept Kiné Pro, 
l’activité est une conférence pratique sur la respiration et son impact sur le stress.  
Vous y découvrirez la différence entre le stress et l’anxiété ainsi que leurs signes 
et symptômes.  Vous expérimenterez diverses méthodes et techniques de 
respiration afin de vous aider à réguler votre stress.  Places limitées. Inscrivez-
vous auprès de la Bibliothèque municipale Louise-Hall. 
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M. Daniel Campbell 
 

• Noël aux flambeaux, à la recherche du père noël le samedi 3 décembre, de 16 h à 
19 h au parc Israël-Larochelle (777, rue Principale Est).  Vivez avec nous la magie 
de Noël grâce à cette activité familiale féerique.  Les départs se feront à pied, à 
partir de la rotonde du parc Israël-Larochelle.  Une calèche vous ramènera au 
parc à la fin du parcours.  Les billets seront disponibles dès ce jeudi 10 novembre 
sur notre site Internet.  Hâtez-vous, puisqu'ils s'envoleront rapidement. 

 
Mme Sylvie Ouellette 
 

• Philippe Laprise, pourquoi pas le vendredi 18 novembre à 20 h à l'école Jean-
Jacques-Bertrand.  Dernière chance de vous procurer des billets pour le spectacle 
de l’humoriste Philippe Laprise tenu vendredi le 18 novembre à 20 h à l’école 
Jean-Jacques-Bertrand.  Avec son aisance physique unique sur scène, Laprise 
nous surprendra encore une fois avec son sens du punch, ses mimiques colorées 
et son énergie incroyable.  Voyez cet incomparable raconteur déballer ses 
anecdotes du quotidien à un rythme qui vous fera assurément crouler de rire.  
Procurez-vous des billets sur notre site Internet ou à l'hôtel de ville. 

 
M. Claude Benjamin 
 

• Patinage libre à l’aréna Madeleine-Auclair, venez patiner en famille ou entre amis 
lors de la journée pédagogique du vendredi 18 novembre ainsi que le samedi 
19 novembre.  Consultez notre site Internet pour connaitre l’horaire et les tarifs.  
N’oubliez pas que l’accès est gratuit pour les résidents de Farnham et de Sainte-
Sabine sur présentation de la Carte Accès Farnham.  Vous n'avez pas encore 
votre Carte Accès Farnham?  Ce dimanche 13 novembre, entre 10 h et 12 h 30 et 
le mardi 15 novembre prochain, entre 16 h et 18 h 30, il vous sera possible d'en 
faire la demande directement à l’aréna. Important, apportez vos pièces d’identité 
ainsi que votre preuve de résidence. 

 

• Guignolée du Centre d’action bénévole de Farnham le samedi 19 novembre, de 
9 h à 16 h.  Le Centre d’action bénévole de Farnham recueillera des dons en 
argent et des denrées alimentaires non périssables au IGA, au Métro et au Centre 
des loisirs Romuald-Potvin.  Le porte-à-porte sera effectué la même journée sur le 
territoire de Farnham et de Sainte-Sabine par plusieurs équipes de bénévoles, de 
pompiers, d'employés de chez Robitaille ainsi que de cadets.  Donnez 
généreusement. 

 
M. Olivier Surprenant 
 

• Consultation publique citoyenne, l’église Saint-Romuald est un monument 
emblématique de Farnham.  Depuis l’automne 2021, la Ville de Farnham est 
propriétaire de ce bâtiment.  Le 17 novembre, de 18 h à 20 h, une séance de 
consultation publique aura lieu afin d’entendre l’opinion des citoyens et d’identifier 
les usages qui répondraient le mieux aux besoins de la communauté.  C’est un 
rendez-vous. 

 

• Nouveauté baladodécouverte sur l’histoire de Farnham.  Venez parcourir Farnham 
et son centre-ville, tout en découvrant les bâtisseurs et les événements ayant 
marqué son développement.  Découvrez quinze points d’intérêt historiques de la 
ville, dont les origines remontent aux années 1790.  Sur place, mobile en main, la 
carte interactive vous propose une promenade, incluant une suggestion d’itinéraire 
et de l’information sur demande pour chacun des lieux suggérés.  Ce projet, initié 
par la Ville de Farnham, fut réalisé grâce à la participation financière du Pacte 
Brome-Missisquoi de la Municipalité régionale de comté de Brome-Missisquoi.  
Retrouvez les détails sur le circuit historique sur notre site Internet. 
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M. Jean-Yves Boulianne 
 

• Collecte de feuilles mortes du 21 au 24 novembre.  Secteur A le lundi 
21 novembre, secteur B le mardi 22 novembre, secteur C le mercredi 
23 novembre et secteur D le jeudi 24 novembre.  Les exigences : sacs de papier 
uniquement, sacs biodégradables, compostables et recyclables refusés, sacs 
exempts de ruban adhésif, poids maximal de 25 kg par sac une fois rempli, 
déposés en bordure de la voie publique douze heures avant le jour de la collecte.  
Les feuilles mortes déposées dans un sac non réglementaire seront laissées sur 
place. 

 

• Visite du train des fêtes à Farnham le jeudi 24 novembre vers 20 h 55 au 191, rue 
Victoria.  Après deux ans d'absence, le Train des Fêtes du Canadien Pacifique est 
de retour pour une tournée nord-américaine et plusieurs arrêts sont prévus au 
Québec.  D'après son horaire, le train arrivera à Farnham le jeudi 24 novembre 
vers 20 h 55 pour offrir un spectacle.  Celui-ci sera gratuit, mais les participants 
qui le peuvent sont invités à fournir un don en argent ou en denrées non 
périssables qui seront remis au Centre d’action bénévole de Farnham.  Avec ses 
décorations de Noël en néon sur sa façade, il rallumera la magie des Fêtes avant 
le mois de décembre.  On vous attend en grand nombre. 

 

• Stationnement de nuit en hiver.  Nous vous rappelons qu’il est interdit de 
stationner votre véhicule sur un chemin public situé sur le territoire de la Ville de 
Farnham entre 23 h et 7 h, du 15 novembre au 31 mars.  Cette interdiction ne 
s’applique pas pour la période s’étendant du 23 décembre au 3 janvier.  La 
signalisation installée dans les stationnements municipaux peut différer. 

 
Le maire mentionne que l'herbicyclage est aussi conseillé pour les feuilles mortes et que 
même si le bâtiment est désacralisé, il est toujours possible de faire des cérémonies de culte 
à l'ancienne église Saint-Romuald. 

 
 

Sur proposition du président, la séance est levée à 19 h 51. 
 
 
 
 
 
 
_________________________ __________________________ 
Marielle Benoit, OMA Patrick Melchior 
Greffière Maire  


